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1                    2.’ Avril 1690 

2 Par devant Gilles Rageot notaire garde notes du Roi Notre Sire En la 
Prévôté de Québec en Nouvelle France furent présents en leurs 
personnes Le s sieurs Martin Cheron marchand demeurant en cette ville 
fils de défunte Le s.’ Martin Cheron et de Marie Castillon ses père et mère 
de la paroisse de Saint Martin, de la ville de Blois diocèse de Chartres, 
pour lui et en son nom d’une part, Et S’ Hypolite Thibierge bourgeois de 
cette ville et Renée Hervé sa femme qu’autorise pour l’effet des présentes; 
stipulant pour Anne Thibierge leur fille ci-présente de son consentement  
pour elle en son nom de la paroisse Notre Dame de cette ville Évêché 
dudit lieu d’autre part, lesquelles parties de leurs bons gré et volonté en la 
présence et du consentement de leurs parents et amis pour ce assemblée 
de part et d’autre. À savoir de la part dudit Cheron des s.rs Charles 
Castillon garde magasin du Roy en ce pays, Charles Patu, Jean Gobin, et 
damoiselle Jeanne de LeStre épouse dudit S.’ Castillon, et de la part de la 
dite Anne Tibierge et ses père et mère, des sieurs Sébastien Hervet, oncle 
maternel de ladite fille Estienne Tibierge, et Jacques Tibierge ses frères; 
Jeanne Chasle femme dudit Estienne, Anne Joly femme dudit Jacques  
Tibierge, et de sieurs Pierre Prudhomme, Nicolas Gauvereau, Nicolas 
Paré, Raymond Dubost, ses amis, ont reconnu et confessé avoir fait et 
passé ensemble les traités, conventions et promesses de mariage qui en 
suivent , à savoir ledit sieur Martin Cheron avoir promis et promet 
prendre pour sa femme et légitime épouse ladite Anne Tibierge comme 
aussi ladite Anne Thibierge le promet prendre pour son mari et légitime 
époux, icelluy mariage faire solenniser en face de notre Mère Sainte Église 
Catholique Apostolique et Romaine le plutôt que faire se pourra et que 
sera avisé et délibéré entre eux et leurs parents si Dieu et Notre d.’ Mère 
Steéglise y consentent et accordent, pour être uns et communs en tous 
biens meubles et ConqueSts immeubles du jour de leurs épousailles 
suivant la Coutume de la ville prévôté et vicomté de Paris 
                               9.e avril 1690 

Se prendront les futurs époux avec tous leurs droits noms raisons et 
actions qlz ont de présent et qui leurs pourront advenir, arriver et échoir 
tant par succession, donation qu’autrement, en faveur duquel mariage 
lesdits sieur Tibierge et sa femme promettent et s’obligent l’un pour 
l’autre l’un d’eux seul pour le tout sans division ni discussion aux 
renonciations requises, de donner à leur fille la somme de mille livres 
tournois, à savoir cinq cent livres le jour de leurs épousailles et cinq cent 
livres à pareil jour un an après qu’ils entreront dans ladite communauté 
sera douée ladite future épouse du douaire coutumier ou de la somme de 
quinze cent livres de douaire [pre]fix  pour une fois payée  à son choix à 
prendre sur tout les biens tant meubles qu’immeubles p’nts et advenir 
dudit futur époux qu’en a de sa présent chargé, obligé et hypothéqué, le 
preciput sera égal et réciproque entre lesdits futurs époux de prendre par 



le survivant avant inventaire, toutes ses habits, linges et hardes à son 
usage et de leur lit garni, car ainsi promettant &c obligeant chacun en 
droit Soy renonçant & fait et passé à Québec maison de Sd Tibierge et sa 
femme après-midi le neuf  avril xvjc quatre-vingt-dix en présence de 
Jacques Legrand,  Sieur deleScullier et de Pierre LeRoux témoins 
demeurant à Québec qui ont avec les dites  parties parents et amis et 
notaire Signé  
71    Cheron        Thibierge         renée hervet 

72     Marie Anne Tibierge     Gobin     Catignon 

73      Patu           hervet               Janne De lettre 

74      Estienne thibierge     Jeanne Chasle 

75            Prudhomme                     R DuboSt 

76            nicolas pne          N. Gauvereau 

77           Jaque Thibierge                 Marie tibierge 

78          Marieanne Joly 

79         pierreleroux        Le grand 

80                                  Rageot 
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